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rale, limité à celles qui arrivent d'une région infectée par l'une des maladies
quarantenaires, au cours de la période d'incubation de la maladie en cause
(comme il est prévu dans le Règlement sanitaire international). Néanmoins,
toutes ces personnes peuvent être soumises à un examen médical supplémen-
taire, conformément aux dispositions du Règlement sanitaire international.

3.9 Pratique recommandée. Les pouvoirs publics ne devraient normalement
opérer de contrôle douanier des bagages accompagnés des passagers, à l'entrée,
que par sondage ou contrôle sélectif. Il ne devrait, autant que possible, pas
être exigé de déclaration écrite pour les bagages accompagnés des passagers.

3.9.1 Pratique recommandée. Les pouvoirs publics devraient, chaque fois
qu'il est possible, supprimer les formalités de contrôle des bagages accompagnés
des passagers au départ.

3.9.2 Pratique recommandée. Lorsque le contrôle des bagages accompagnés
d'un passager, à la sortie, ne peut être entièrement évité, ce contrôle devrait
normalement être limité à un sondage ou à un contrôle sélectif.

3.10 Norme. Une pièce d'identitité des gens de mer en cours de validité ou
un passeport constitue le document de base fournissant aux pouvoirs publics,
à l'entrée ou à la sortie d'un navire, des renseignements sur chacun des mem-
bres de l'équipage.

3.10.1 Norme. Dans la pièce d'identité des gens de mer, les pouvoirs publics
n'exigent pas d'autres renseignements que les suivants:

nom de famille
prénom~s
date et lieu de naissance
nationalité
signalement
photographie d'identité (certifiée)
signature
date d'expiration (le cas échéant)
autorité publique ayant délivré le document.

3.10.2 Norme. Lorsqu'un marin doit se rendre dans un pays ou le quitter
en qualité de passager, par un moyen quelconque de transport:

a) pour rejoindre son navire ou gagner un autre navire,
b) pour passer en transit, afin de rejoindre son navire dans un autre

pays, ou retourner dans son pays, ou pour toute autre fin approuvée
par les autorités du pays en question,
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